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Monsieur REINSTADLER rappelle a I"Mssembide sa délibération du 27 Novembre 1995, portant sur fes dtudes

relatives aux désordres constateés par ordonnace du 1.6, sur les immeubles sis & LUDRES, 74, 84 el %4 Rue d
'Eglise,

Conformément au rapport d'expertise, le Cabinet ADAM a realisé les etudes et procede & "estimation
prévisionnelle des travaux. Compte-tenu de la specificité des puvrages, des risques d'effondrement el de

l"imbrication des trofs bdtiments, les travaux de confortement devron! Btre réalise€s sous la méme malirise
d'oeuvre, el selon un phasage rigoureux.

Le mantant total des travaux est estime 3 698 057, 58 F TTC. La part des travaux incombant a la Ville de
LUDRES pour sa propriete est estimeée & 96 333, 83 F TIC.

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir déliberé,
dfeide & Punanfimidle :

- dautoriser Monsieur le Maire 3 signer les marchés avee les entreprises,

- t'inscrire fes crédits au B.P. 1996,



